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Concerne: Question parlementaire n°1125 de l'honorable Députée Tess Burton 

Monsieur le Ministre, 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir en annexe la réponse de Monsieur le Ministre du 
Travail, de l'Emploi et de l'Economie sociale et solidaire à la question parlementaire 
n° 1125 de l'honorable députée Tess Burton. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de mes sentiments distingués. 
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Réponse à la question parlementaire n° 1125 de Madame la Députée Tess Burton 

La révision des dispositions légales relatives à la durée de travail maximale 

hebdomadaire des élèves et étudiants est en cxjurs. 

Il est envisagé d'augmenter la durée maximale hebdomadaire de 10 heures actuellement 

à 20 heures en tenant compte de la motion de la Chambre des Députés adoptée lors du 

vote de la loi du 19 août 2008. 


